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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 DÉcEl!IBRE 1854. 

------- 

Crédit provisoire de 1,200,000 francs au Département de l'Intérieur (1). 

RAPPORT 

FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE (2), PAR M_ ROUSSELLE. 

MESSIEURS, 

Vous avez renvoyé à la section centrale chargée de l'examen du Budget de 
l'Intérieur, pour l'exercice de 1855, le projet de loi présenté dans votre séance 
du 18 de ce mois, et qui a pour objet d'ouvrir au Ministre de ce Département 
un crédit d'un million deux cent mille francs ( 1/200,000), afin de le mettre à 
même de pourvoir aux dépenses courantes et urgentes qui incomberont au Mi 
nistère de l'Intérieur, à partir du l c •. janvier prochain, jusqu'au jour de la 
publication de la loi approuvant le Budget dont il s'agit. 

La section centrale, à l'unanimité, adopte le projet de loi prérnentionné , 
mais sous la condition que le crédit provisoire ne pourra être employé qu'au 
payement de dépenses autorisées par un vote précédent de la Législature, et 
non de dépenses nouvelles. E11e vous propose d'y donner votre approbation 
avec cette réserve. 

Le Rapporteur, 

Ce. ROlJSSELLE. 

le Président, 

i1.-J.-A. DELFOSSE. 

----·------------- ----·---··---··•-·-··--··-·· ··--· ·--·· 

( 1) Projet de loi, 11° 62. 
{1j La section centrale, présidée par M. Dr.uossF., était composée de MM. 11P. NAtm:n, On, 

Ilousseu,e, Vu; ÜYElltOOI', DE Mt1101,r.-\VF.sn:R1.or, et Corrmn:11s 'T WAtt..\!'iT. 


